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Erwägungen

E. 10
Au vu de ce qui précède, il convient d'ordonner une expertise psychiatrique, laquelle
comprendra une évaluation neuropsychologique, afin de déterminer si le recourant subit une
incapacité de travail en raison d'un trouble psychique et, cas échéant, la date de survenance
de cette incapacité. En revanche, il n'est pas nécessaire d'effectuer, comme le requiert le
recourant, une nouvelle expertise orthopédique et neurologique pour les raisons évoquées
ci-dessus.

E. 11
Cette expertise sera confiée au Dr J__________, médecin spécialiste en psychiatrie et
psychothérapie, route de Berne 73, 1010 Lausanne.
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